CIRCULAIRES

Circulaire du 07 octobre 1997 

Destinataires : 

Messieurs les wali, 

Direction de la santé et de la population 

Objet : Horaires d'ouverture et de fermeture des officines de pharmacie et des agences pharmaceutiques 

Réf. : Arrêté n°47//MSP/MIN/ du 1er septembre 1997 fixant les modalités d'organisation de le garde au niveau des officines de pharmacie et des agences pharmaceutiques 

Ma circulaire n°453 du 26 avril 1997 

J'ai l'honneur de vous informer que certains pharmaciens m'ont signalé que des officines qui ne sont pas inscrites sur le tableau de garde sont ouvertes les week-end et jours fériés. 

Je vous rappelle que la garde s'impose au pharmacien inscrit sur le tableau de garde et que les autres officines se doivent de respecter les horaires de travail édictés par la circulaire visée en référence et notamment d'observer une fermeture les week-end et les jours fériés. 

La non observation du tableau de garde est sanctionnée dans les deux cas. 

Le Directeur de la Pharmacie et du Médicament
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